
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

22/11/2022

22/11/2022
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Déviation DN150 Manosque – Upaix sur la commune de Les Mées et déplacement du poste "les Mées DP" (04)
GRTgaz
Olivier RAGAVA - Directeur de projet
SA
37
Canalisations dont le produit du diamètre extérieur avant revêtement par la longueur est supérieur au 500 m², ou dont la longueur est égale ou supérieure à 2 kilomètres.
GRTgaz gaz possède une canalisation à proximité de la Durance. Ce cours d’eau, qui connait des régimes torrentiels, est géré par le Syndicat Mixte d'Aménagement de la Vallée de la Durance (SMAVD). Avec pour objectif de modérer les divagations de la Durance, le SMAVD a entrepris des confortements du système de protection contre les crues de ce cours d’eau, notamment de ses digues. GRTgaz doit donc restructurer partiellement son réseau pour permettre les travaux prévus par le SMAVD et également s’éloigner de la Durance de manière à sécuriser l’exploitation de ses ouvrages.Cette restructuration prend la forme d’une nouvelle canalisation, une déviation en DN150 (= diamètre d’environ 15cm), d’une longueur de 2.7km environ. Un poste de livraison au réseau de distribution de GrDF, « les Mées DP », sera également déplacé. Une fois que les nouveaux ouvrages auront été construits puis mis en service, les anciens ouvrages seront mis à l’arrêt définitif selon la réglementation en vigueur. A titre informatif, la canalisation existante est exploitée à une pression maximale de service (PMS) de 80bar relatif, et a été construite en 1994. Le poste a été construit en 1996. Une fois la déviation réalisée et mise en service, la canalisation déviée fera l'objet d'un dossier de mise à l'arrêt définitif conformément au guide GESIP n°2006-03. En fin de chantier, les zones de travaux seront remises en état, les balisages et autres dispositifs temporaires retirés. 
44011762001530
GRTgaz, à l’occasion d’une sollicitation du Syndicat Mixte d'Aménagement de la Vallée de la Durance (SMAVD), restructure son réseau de manière à réduire les risques représentés par les régimes torrentiels de la Durance.A titre d’information, un arrêté préfectoral (référencé AP n°2020-260-004 du 16/09/20) a été émis suite à des désordres constatés lors de crues. Des aménagements d’urgence ont été mis en place (enrochement) pour protéger les ouvrages de transport de gaz. Cet arrêté prévoit une suppression des enrochements avant le 31/12/2025. La restructuration du réseau de GRTgaz, objet de ce projet, permettra cette opération.
Le projet va comporter les travaux suivants :- Les travaux de pose des 2.7km de canalisation en DN150 (environ 15cm)o Ces travaux de pose consistent en la mise en place d’une « piste de travail » d’environ treize mètres de large permettant le passage des engins de chantiero Des tubes de 15cm de diamètre et de douze mètres de long seront placés dans la piste de travail et soudés ensembleo Une tranchée de soixante centimètres de large sera creusée, avec un tri de la terre végétale et des déblais en deux cordons (= deux tas parallèles à gauche de la tranchée)o La canalisation sera ensuite déposée dans cette tranchée, qui sera rebouchée, la canalisation étant à une profondeur minimale de 1 mètreo Des travaux de remises en état seront ensuite réalisés avec un régalage et un ensemencement des zones concernéeso Ces travaux sont le plus couramment dénommés une « pose en tracé courant »- Pour réaliser le franchissement d’obstacles en surface, nommés « points particuliers »,  seront également réalisés des passages en sous-œuvre. o Un franchissement en sous-œuvre est prévuo Cette opération nécessite la réalisation de « niches » de taille de plusieurs dizaines de mètres cubes (par exemple 13m*6m*3m en entrée) pour permettre la réalisation de fonçage ou de forage requis.- Un poste de distribution publique neuf sera également construit, avec une dalle béton de moins de 20m² pour son support- Une fois les ouvrages neufs en services, les anciens ouvrages seront mis à l’arrêt définitif selon la réglementation en vigueur, les déchets étant traités dans des centres agréés.
La canalisation neuve en DN150 PMS 80bar et le poste neuf « les Mées DP » seront mis en service puis exploités de manière classique par GRTgaz. Cette canalisation neuve correspond donc à une forme de « pontage » de l’ancien ouvrage, et fera donc partie de « l’Artère du Val de Durance » qui relie la commune de VALENSOLE à celles de GAP et DIGNES (04).Le poste « les Mées DP » alimente les réseaux GrDF des communes des MEES et de PEYRUIS.Ces deux ouvrages neufs feront l'objet d'une mise à jour des plans de sécurité et d'intervention (PSI) et plan de surveillance et maintenance (PSM) de GRTgaz. Au niveau de la « règlementation anti-endommagement », ces modifications du réseau de GRTgaz seront également portées à la connaissance du « guichet unique » permettant des DT et des DICT.
Le projet décrit dans ce document fera l’objet d’un dossier de demande d’autorisation de construire et exploiter un ouvrage de transport de gaz, notamment au sens de l’article L. 555-2 du code de l’environnement. Une notice loi sur l’eau et les milieux aquatiques sera également intégrée à ce dossier, l’arrêté préfectoral valant alors absence d'opposition à déclaration au titre de l'article L. 555-2 du Code de l'Environnement. Une note d’incidence NATURA 2000 est également incluse dans la notice au titre de cet article.Compte-tenu de la nature du chantier, seule la rubrique 1.2.1.0 sera en seuil déclaratif, les épandages du chantier étant inférieurs à 1ha, et les impacts résiduels des travaux ayant un niveau inférieur à un seuil notable pour ce qui est des zones humides concernées (cf. reconstitution des horizons de sols après tri des terres au niveau des remises en état par exemple – cf. Évaluation des enjeux jointe présent formulaire).
Surface de la canalisation Poste de distribution « les Mées DP » 
2700 ml x 0,168 ml = 455m² environEmprise clôturée = 300 m² environDalle béton<20 m²
Le projet est implanté sur la commune de LES MEESdans le département des Alpes de Haute Provence (04).
LES MEES (04)Les coordonnées (DN150) sont reprises ci-après (impossibilité de mettre les décimales ci-dessus) : point de départ - 43°41'25.83"N et 5°40'25.76"E et point d'arrivée : 43°41'57.51"N et 5°40'55.70"E //Coordonnées DN80 :départ long : 43°41'25"N Lat : 5°40'27" E et arrivée long : 43°41'28" N lat : 5°40'36"E
2
2
Canalisation « Manosque-Upaix » de « l'Artère de Val de Durance » en DN150 PMS 80 bars autorisé par autorisation ministérielle de transport de gaz référencée AM-0001 du 04/06/2004Poste de Distribution Publique "Les Mées DP" alimentant Les Mées et Peyruis autorisé par autorisation ministérielle de transport de gaz référencée AM-0001 du 04/06/2004
2
n°04100189 « La moyenne Durance, de Sisteron à la confluence avec le Verdon » (3 335,92 ha de zone directement concernée par le projet).
1
1
1
1
1
1
Le projet n'intercepte aucun site inscrit ou classé ni monument historique. Il est toutefois situé à environ 80 m du périmètre de protection au titre des abords du monument historique "Hôtel de Crose" situé sur la commune des Mées (inscription le 21/02/1989).Le projet n'aura aucun impact visuel ou paysager sur ce site. 
2
L’emprise du projet coexiste avec 0,358ha de zone humide. Toutefois les impacts résiduels des travaux ont un niveau non notable sur cette zone, notamment du fait de la reconstitution des horizons de sols/ de l'absence de remblaiement, d'assèchement ou d'imperméabilisation des sols / et de la remise en état. Ce sont pour ces raisons que si la rubrique IOTA correspondante référencée 3.3.1.0 a été envisagée, elle n’est finalement pas retenue malgré un seuil déclaratif d’impact compris entre 0.1ha et 1ha.
2
PPRT - Arkema Saint Auban approuvé le 15/03/2017 (risques effet thermique, de suppression et toxique).PPRI - Mées approuvé le 08/03/2004 ; PPR Mouvements de terrain et PPR Séisme - Mées approuvés le 08/03/2004 ; PSS - Mées. 
1
1
1
Le poste de gaz à déconstruire se situe au droit du PPR du Puits des Mées. Le zonage de la déviation de la canalisation de gaz se situe à une 30aine de mètres du PPR du captage du Puits des Mées.Des mesures d’évitement et de réduction ont été et seront mises en place pour que le projet n’ait pas d’impact résiduel notable sur cet enjeu (cf. pages 186 à 197 de l’évaluation des enjeux en v3 jointe en annexe).
1
Le site inscrit le plus proche de l'emprise du projet étant le site "Plateau de Ganagobie et abords", situé à environ 7 km au sud-ouest du projet.
2
Projet inclu dans les espaces suivants :- Directive Oiseaux : ZPS FR9312003 "La Durance"- Directive Habitats, faune, flore : ZSC FR9301589 "La Durance"Des mesures d’évitement et de réduction seront mises en place pour que le projet n’ait pas d’impact résiduel notable sur cet enjeu (cf. Évaluation des enjeux - p186-197)
1
Le site classé le plus proche de l'emprise du projet étant le site "Pénitents des Mées", situé à environ 450 m au sud du projet.
1
Le projet n’engendrera pas de prélèvement d’eau au sens strict, et surtout pas de manière permanente. Pendant les travaux, des niches seront requises pour réaliser certains types de travaux (raccordements, franchissements en sous-œuvre, etc.). Pour les maintenir hors d’eau, notamment en cas d’intempéries, des pompages pourraient être requis. Les eaux pompées seraient alors traitées par épandage et éventuellement par décantation. Le débit de pompage pouvant éventuellement atteindre en pointe plusieurs centaines de m3/h pour une durée limitée. La rubrique 1.2.1.0 est donc visée dans la notice LEMA du dossier de demande de construire et exploiter. 
1
2
L'excédent en matériaux sera modéré du fait de la faible section de la canalisation (DN150). En effet, le volume de déblais généré par la canalisation est de l’ordre de 60m3. Le lit en fond de la tranchée pourrait être recouvert de vingt centimètres de sable, ce qui pour une largeur de 0.6m générerait environ 320m3 de déblais supplémentaires. Le total de déblais excédentaires éventuellement généré par le chantier serait donc de moins de 400m3.En fonction de la qualité de ces matériaux, ils seront traités par la filière la plus pertinente sur le plan environnemental.
1
2
Des mesures d’évitement et de réduction seront mises en place pour que le projet n’ait pas d’impact résiduel notable sur ces différents enjeux : Adaptation des périodes d'intervention en fonction du cycle biologique des espèces présentes, défavorabilisation des emprises de travaux, mise en place d'une clôture petite faune, méthode d'abattage doux pour les arbres favorables aux chiroptères, etc (cf. Evaluation des enjeux en annexe - p186 à 197). 
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Des mesures d’évitement et de réduction seront mises en place pour que le projet n’ait pas d’impact résiduel notable sur ces différents enjeux : Adaptation des périodes d'intervention en fonction du cycle biologique des espèces présentes, défavorabilisation des emprises de travaux, mise en place d'une clôture petite faune, méthode d'abattage doux pour les arbres favorables aux chiroptères, etc (cf. Evaluation des enjeux en annexe - p186 à 197). 
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Une partie de la déviation de la canalisation de gaz impacte notamment la ripisylve de la Durance sur une surface de 0,35 ha environ.Ces travaux ont un impact temporaire et ne sont pas de nature à mettre fin à l'état boisé. En complément, la mesure MR8 (Cf. Evaluation des enjeux en annexe - Chapitre 8.2) vise à accélérer la reprise de la végétation par le prélèvement de jeunes pieds de peupliers ou de frêne lors de l’opération de débroussaillage pour les réimplanter lors de la remise en état. Le nombre de pieds réimplantés sera au prorata du nombre d'arbres abattus.
1
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La commune des Mées est concernée par les risques d'inondation, de mouvements de terrain et de séisme.Aucun travaux n'est prévu dans le lit mineur de la Durance. Une veille météorologique sera réalisée par le Maître d'Ouvrage.
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En phase chantier, le projet engendrera des flux d'engins. Ce flux sera toutefois faible et temporaire. Un plan de circulation sera élaboré en concertation avec les gestionnaires de réseaux routiers, délimitant précisément les accès au chantier par les engins.
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Les travaux seront source de bruit. Cette nuisance sera toutefois temporaire et les travaux seront réalisés en journée et dans un milieu agricole peu urbanisé. Le chantier de GRTgaz respectera la réglementation en matière d'émissions sonores. Il est à noter que le projet se trouve à proximité immédiate de routes départementales assez empruntées. En phase exploitation, le projet ne sera pas de nature à modifier les nuisances sonores actuelles de la zone concernée par les travaux.
1
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En phase travaux, les opérations de coupe des arbres et de terrassement au droit du fossé pourront être de nature à engendrer des vibrations. Celles-ci seront cependant limitées du fait de leur caractère ponctuel et temporaire.La coupe de la canalisation existante ainsi que la déconstruction de l'ancien poste de gaz pourront également être de nature à entrainer des vibrations temporaires.
1
1
Le projet ne modifiera pas la configuration actuelle des éclairages nocturnes sur la commune des Mées concernée par le projet.De plus, le chantier sera réalisé de jour.
1
Les phases de raccordement et de mise en gaz pourront engendrer des rejets de gaz à l'atmosphère. Ces rejets seront limités au maximum et seront réalisés sur des ouvrages existants de GRTgaz. Les engins de chantier seront  à l'origine d'émissions de gaz à effet de serre limitées dans le temps et l'espace. En général, les opérations préparatoires aux raccordements permettent de réduire les rejets de gaz naturel dans l’atmosphère (Cf. consommation du gaz par le réseau de distribution, en isolant le tronçon de transport, etc). Ces derniers seront convertis en gaz carbonique avant rejet dans l'atmosphère. 
2
La principale source de "rejets liquides" au niveau du chantier, soit de manière temporaire, visera à maintenir les niches de raccordement et de fonçage hors d'eau. Pour cela, notamment en cas d'intempéries, des pompages pourraient être requis. Les eaux pompées seraient alors rejetées par épandage après un éventuel passage dans un bassin de décantation - en cas de présence de fines- les eaux s'infiltrant naturellement dans le sol. Pour ce qui est des épreuves hydrauliques, ces dernières nécessiteront un volume d'eau de 120 m3 environ. Ces eaux seront décantées et filtrées avant rejet par épandage.
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Les travaux génèreront des déchets pouvant engendrer des pollutions des sols et des eaux. Ils peuvent être inertes (béton, terre et déblai de terrassement, pierres), non dangereux et non inertes (déchets verts, plantes invasives, emballage non souillé...) et dangereux (matériels ou emballages souillés, huiles, hydrocarbures). Ils seront collectés, triés et évacués en filières de traitement agréées et feront l'objet de borderaux de suivi de déchets lors de l'évacuation et de leur mise en décharge.En fin de chantier, tout le matériel et les déchets seront enlevés du site.
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Les travaux modifieront temporairement le paysage, du fait des travaux de terrassement au droit du fossé, d'abattage d'arbres, la mise en place de batardeaux, etc.Les engins de chantier seront visibles en phase chantier par les riverains.En phase exploitation, l'incidence du projet sur le paysage sera nul du fait des caractéristiques du projet, visant à dévier une canalisation existante.
1
En phase chantier, les travaux auront un impact sur l'activité agricole : le terrassement ainsi que la construction de la tuyauterie se feront sur des parcelles agricoles. Le terrain agricole retrouvera rapidement sa configuration initiale à l'issue des travaux. La déviation génèrera des servitudes d'utilité publique pour la maîtrise de l'urbanisation.La nouvelle implantation du poste fait l'objet d'une acquisition de terrain situé au niveau d'une parcelle agricole.
1
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Une évaluation des enjeux et des principales mesures associées pour l'ensemble du projet est jointe en annexe du présent document. Des mesures d'évitement et de réduction des impacts bruts sont envisagées dans le cadre du projet. Les mesures d'évitement concernent principalement les caractéristiques du projet, la localisation des emprises travaux ainsi que son calendrier de réalisation. Les mesures de réduction sont dites : géographiques, techniques et temporelles, dont la mesure visant à mettre en place une clôture petite faune autour des zones favorables aux reptiles et aux amphibiens impactés par le projet et celle consistant à mettre en œuvre un protocole d'abattage doux des arbres favorables aux chiroptères.Ainsi, ces mesures d'évitement et de réduction, détaillées dans  le chapitre 8 de l'évaluation des enjeux en annexe, permettent d'atteindre un niveau non notable (=très faible) pour les impacts résiduels (Cf. Chapitre 9 de l’évaluation des enjeux).  Au regard de la nature du projet et du niveau d'impact résiduel sur les espèces présentant un enjeu (considéré comme "très faible") et étant protégées au sein de la zone d'étude, aucune mesure de compensation n'est proposée dans le cadre de ce projet. 
Le projet est en lien avec le projet de confortement du système de protection contre les crues de la Durance. Il est justifié par le caractère à risque du poste d'alimentation de gaz situé près d'un pont instable et s'inscrit dans le cadre d'un impératif de sécurisation de la canalisation de gaz. Les mesures d'évitement et de réduction prévues permettront de limiter le risque d'impact sur le milieu environnant (Impacts résiduels=très faible). Dans le cadre de ce projet, une phase de concertation majeure a été réalisée en amont de la version finale du choix de l’alternative permettant de concevoir un projet de moindre impact. Les données issues des inventaires écologiques ont été prises en compte en phase de conception afin de permettre de réduire au maximum les impacts liés au projet de déviation de la canalisation de gaz dont le tracé se fera principalement au niveau de parcelles agricoles. Au vu de ces éléments, nous estimons que le projet devrait être dispensé d'évaluation environnementale.
Déviation d'une canalisation de gaz en lien avec le projet de renforcement du système de protection de la commune des Mées (04) - EVALUATION DES ENJEUX v4 : Ce document vise à présenter les éléments suivants : - Résultats des inventaires naturalistes réalisés sur la zone d'étude du projet,- Évaluation des impacts du projet sur le milieu naturel,- Proposition des mesures d'évitement et de réduction- Évaluation des impacts résiduels. Ce rapport est rattaché aux parties 5., 6. et 7. du présent formulaire d'évaluation.
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